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Le débat sur la réforme judiciaire 
a commencé hier à la Chambre. M. Ri 
bot a défendu avec talent la cause de 
la magistrature. M. Waldeck-Rousseau 
a eeeayé, par des arguments aussi fai
bles que passionnés, de faire valoir le 
projet soumis aux délibérations du 
Parlement. 

Ce projet, on le verra plus loin, com
prend onze articles. Les articles 8 et 9 
en caractérisent nettement l'esprit; ils 
.constituent même tout le projet, les 
autres étant accessoires. L'article 8 
charge le Gouvernement de procéder, 
dans le délai d'un an, à partir de la 
promulgation de la loi, à l'organisation 
du personnel des cours et tribunaux. 
L'article suivant règle les droits à la 
retraite ou les conditions d'indemnités 
eu faveur des magistrats qui, par suite 
de cette réorganisation, auraient été 
mis en non-activité. Voilà l'œuvre. Les 
autres articles reconstituent sur de 
nouvelles bases de cours d'appel et les 
tribunaux de première instance. Voilà 
le cadre. 

La distinction que nous établissons 
entre le but apparent et le but réel de 
ce projet est également établie par le 
rapport qui le précède. « Le Gouverne
ment, dit le rapport, tient de ce projet 
le droit d'éliminer les titulaires actuels 
qu'il ne croirait pas devoir conserver, 
et le droit do pourvoir librement à leur 
remplacement. » 

L'accord entre le gouvernement et 
la commission est fait sur les disposi
tions essentielles de cette réforme; les 
divergences portent sur des questions 
de détail, et c'est à la Chambre, 
de les trancher. Nous croyons inu
tile de les préciser. Pour conclure, 
le Parlement est en présence, non pas 
d'une réorganisation, mais d'une épu
ration de la magistrature. Nous n'a

vons pas le mot ; mais nous aurons la 
chose, s'il plaît au Sénat, ce qui est 
fort douteux, comme le disait hier 
notre correspondant parisien. La dé
libération continuera aujourd'hui. 

Nous devons signaler aujourd'hui 
les travaux de la commission sénato
riale des tarifs douaniers. Elle a abordé 
samedi matin l'examen des tarifs con
cernant les fiis de lin. M. Feray a pro
posé de tarifer les fils de lin, de chan
vre, de laine, coton et de soie au kilo
gramme au lieu de fixer le droit par 
100 kilogrammes, lesquels ne repré
sentent pas dans le commerce l'unité I 
de vente. 

M. Marie, directeur 
extérieur, et MM. Gaston Bazille, Dau-
phinot, Scheurer-Kestner ont réclamé 
le maintien pour les fils de lin des ta- ! 
rifs votés par la Chambre. Mais M. j 
Feray ainsi que M. Pouyer-Quertier ! 
ont demandé l'adoption des droits plus j 
élevés, proposés à la Chambre par sa j 
commission. Ce dernier système a pré
valu. La commission l'a voté à la ma
jorité de 10 voix contre ;>. 

Un autre fait important à noter. Les 
ministres réunis eu conseil ont arrêté ; 

le texte du projet de loi sur les asso- \ 
dations ouvrières et les syndicats pro- ! 
fessionnels. Voici quelles en seraient '. 
les bases : Le gouvernement propo
serait, contrairement à l'article 291 du 
code pénal, qu'il pourra être formé, 

i sans autorisation préalable, des asso
ciations ouvrières et des syndicats pro
fessionnels composés de plus de vingt 
membres. 

Ces membres devront être Français , 
et jouir de leurs droits civils et politi- ' 
ques. Cette dernière condition a été 
évidemment imaginée contre les con- : 
grégations dont la plupart des géné
raux sont à Rome. 

•Toutes les réunions des associés 
pour discuter leurs intérêts profession
nels, industriels ou commerciaux pour
ront Ctre tenues librement, sans décla
ration préalable et sans la présence 
obligée d'un fonctionnaire administra
tif; l'état de tolérance sera transformé 
en un état de liberté légale. 

C'est une avance faite aux classes 
ouvrières, afin de détruire parmi ces 
dernières les effets des discours inter
nationalistes et des intransigeants. On 
croit du moins a muter » ainsi les amis 
de M. Clemenceau. Inutile d'ajouter 
que les opportunistes, ministres ou 
non, en seront pour leur peine. 

LE PROJET DE LOI SUR LA MAGISTRATURE 
C'est hier qu'a commencé, devant 

la Chambre, la discussion du projet de 
loi relatif à la magistrature. Voici le 
texte de ce projet : 

PROJET DE LOI 
TITRE 1 e r . — DES COURS D ' A P P E I . 

Art. l"r. — Les arrêts des cours d'appel 
ne peuvent être rendus par moins de cinq 
juges , tant en matière civile qu'en matière 
correctionnelle, président compris . 

Art. 2.— Elles se composent : I e du nom
bre min imum de juges nécessaires pour 
constituer les chambres, augmenté d'au
tant de magistrats qu'il y a de chambres; 
2* d'un nombre du conseillers égal au 
nombre de départements du ressort. 

La cour d'appel de Paris aura cinq con
seillera en plus. 

Les cours d'appel ont, ea outre, un pre
mier président. 

Le premier président sera nommé peur 
cinq années, par décret rendu en conseil 
des ministres . 

Ses pouvoirs pourront toujours être re
nouvel les . 

Art. 3. — La cour d'appel de Paris sera 
composée de sept chambres. 

Les cours d'appel autres que cel les de 
Paris, jugeant en moyenne 380 aflaires con 

tradictoires par an, seront composées de 
Irois chambres. 

Celles qui jugent u n nombre d'affaires 
inférieur seront composées de deux cham
bres. , 

Dans le calcul c i -dessus , trois atf*iïes 
correctionnelles compteront pour u n e a flaire 
civile ou commerciale. 

Art. 4 — Les cours d'appel sont divisées 
en deux classes. 

La première classe ne comprend que la 
cour de Paris ; 

La seconde classe comprend toutes les 
autres cours. 

Les traitements des membres des cours 
d'appel, à l'exception de ceux des greffiers 
en chef, qui restent les mômes , sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

A . Pour la cour de Paris. — Premier pré-
| s ident, 25,000 fr. ; présidents de chambre, 

d u c o m m e r c e i 13,000; conseillers, 12,000; procureur g é -
1 néral, 25,000; avocats généraux, 14,000; 

substitut», 12,000. 
B. Pour toutes les autres cours. — Pre

mier président, 20,000 fr. ; présidents de 
chambre, 10,000; conseil lers, 9,000; pro
cureur général, 20,000 ; avocats généraux, 
10,0 '0 ; substituts, 9,000. 

TITRE. — DES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE 
INSTANCE. 

Art. 5. — Les tribunaux qui rendent en 
moyenne , par an, moins de quatre cents 
jugements contradictoires, n'auront qu'une 
chambre, comjfosée de trois juges , prési-
deut compris . 

Les tribunaux jugeant plus de quatres 
cents affaires contradictoires pourront avoir 
deux ou plusieurs chambres composées 
chacune de trois juges , président compris . 

Les présidents des tribunaux sont nommés 
pow cinq ans par décret rendu en conseil des 
ministres. Leurs pouvoirs pourront toujours 
être renouvelés-

1) w. s le calcul c i -dessus , trois affaires 
correctionnelles ou commerciales compte
ront pour une affaire otvile. 

Art. 6. — Un règlement d'administration 
publique déterminera d'après les bases c i -
dessus le nombre des chambres dont les 
tribunaux devront être pourvus et ta n o m 
bre des juges et des juges suppléants qui 
seront reconus nécessaires. 

Art. 7. — Les tribunaux de i f ° instance 
sont divisés en trois classes. 

La première classe ne comprend que le 
tribunal de la Seine. 

U i règlement d'administration publique 
déterminera la classe à laquelle appartien
dront les autres tribunaux. 

Les traitements des membres des tribu
naux , a l'exception de ceux des greffiers en 
chef, qui restent les m ê m e s , sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

classe 

12,000 
8,500 
8,000 
7,000 

12,000 
7,000 

3e 
classe 

9,000 
0,500 
6,000 
5,000 

9,000 
5,000 

Marcère, Bardoux, Savary, du centre g a u 
che ; MM. de Soland, Godelle, Cazeavx, 
Faire. Niel, de la droite ; MM. Louis La-
grand, Corentin Guyhe , Goblet, Varamb n, 
Trarieux, Franck-Cho veau, Develle de -
g a u ' h e , le combattront. 

UME LETTRE A M. COSSTANS. 
N'eus l isons dans la Souveraineté du Peu

ple à propos du procès Triboulet : 
Il s'est passé, hier, à l'audience du tribu

nal e'-ril, un scandale qui montre bien e n 
4ta*^*aLps d'espionnage et de troubla moral 
nous vivons. 

A u cours de sa plaidoirie M* Kbalct l e 
défenseur de M. Constans, a lu u n e lettre 
d'un caractère absolument privé, lettre 
signée de nous, et adressée à l'un de nos 
correspondants à Barcelone. 

Comment cette lettre est-aile tombée entre 
les mains de l'ancien marchand de pompes 
loeomobiles ? Mystère et cabinet noir, sans 
doute I 

Quoiqu'il en soit, la question est trop 
grave pour qu'elle ne soit pas éclaircie. 

Il importe'de connaître le sort destiné 
désormais à nos correspondances et de savoir 
si, après avoir crocheté nos serrures. M. 
Constans va crocheter les secrets l es plus 
intimes et les plus justement respectables. 

Voici donc la lettre, sous pli chargé, que 
nous adressons aujourd'hui m ê m e à M. 
Constans. 
A Monsieur Constans, ministre de l'intérieur, 

place Beauvau, Paris 
« Monsieur le ministre, 

» A u cours de sa plaidoirie dans le pro
cès du Triboulet, M* Ebelot, après avoir 
contesté l'authenticité du prospectus de la 
Bomba locomobil, dont vous connaissez aussi 
bien que moi l'existence, s'est permis de 
lire une lettre d'un c a r a c t è r e a b s o l u m e n t 
p r i v é , que j'adressais au, mois d'août der
nier, à un habitant de Barcelone. 

11 Je crois de mon devoir de vous s igna
ler celte violation des droits les plus sa 
crés, et je v iens vous demander comment 
celte lettre a pu tomber entre les mains de 
votre défenseur. 

> S'agit-il ici d'une s imple indiscrétion 
de mon correspondant, ou d'un nouveau 
crochetage ? 

» Dans l'un t t l'autre cas, il importe que 
l'opinion publique justement alarmée soit 
rassurée, ou qu'elle sache ce qu'elle peut 
désormais redouter. 

» Trois jours vous suffiront, je pense, 
pour vous permettre de me faire parvenir 
votre réponse. 

» C* délai expiré, vous m ' a u r e z d o n n é 
l e d r o i t de publier à v o s r i s q u e s e t p é 
r i l s les révélations gui m'ont été adressées de 
Barcelone, et auxquelles il était fait allusion 

qu'enfin ia Chambre n'a voté le 11 n o v t m - ' faud 
Ère u n ordre d u jour de confiance qu'après j défei 
que le cabinet a abandonné toutes ses pré- ( 
tentions au sujet de la fixation de cet ordre 
d u jeur. 

Ce sont tous lea faits que l'en espère dé* 
rober au publie, grâce à la rédaction c i -
dessus rapportée et qui n'a d'autre objet, 
senable-t-ii, que d'escamoter en quelque 
sorte la crise ministériell le. 

Mais ce n'est pas tout 1 
L'affiche en question contient une irré

gularité p i n s grave, qu'il est permis de 
qualifier d'inconstitutionnelle Ledit placard, 
blanc fait bien ment ion de l'approbation 
tardive donnée à la déclaration minis té 
rielle par la Charub.e des députés. Mais il 
garde le si lence en ce qui concerne le Sénat 
Est-ce à dire que le Gouvernement ait vou
lu donner à entendre que l'approbation de 
la Chambre haute lui importe peu, et qu'il 
s'en soucie c o m m e d'une guigne? Nous n'o
sons le penser Nous aimons m i e u croire qu'il 
n'y a dans le fait que nous relevons qu'une 
légèreté ou qu'un oubli. Mais cet oubli est 
parfaitement offensant pour le Sénat, qui a 
l ieu de s'étonner qu'on puisse procéder à 
soné gard par prétention, comme si l'opi
nion de l'un des pouvoirs législatifs,sur les 
actes du Gouvernement, importait assez 
peu pour qu'on oubliât de la ment ionner . 
Il est vrai que le Sénat n'a pas encore don
né son approbation. 

Le p r o c è s d u • Gaulo is » 

Nous empruntons au Gaulois le texte de 
la plaidoirie présentée par M. Cornely, d i 
recteur de cette feuille, poursuivie pour 
outrage au Conseil académique de Toulouse. 

Messieurs; 
C'est la première fois que je parle en public, 

et je sais quelle tache difficile j assume, un peu 
présomptucusement peut-être; mais je sais 
aussi que, lorsque vous avez devant vous, non 
pas un avocat qui plaide avec son talent, mais 
un prévenu qui se défend avec son inexpé
rience, vous reculez pour lui les limites de 
votre patience habituelle, et, non seulement 
vous consentez a supporter les écarts d'une 

Earole malhabile, mais encore vous poussez la 
ienveillance jusqu'à n'en pas tenir compte au 

moment où, dans l'impartiah te de vos conscien
ces de magistrats, vous prononcez votre sen
tence. 

Je n'ai pas pris d'avocat, parce que ce que 
j'ai à vous dire est excessivement simple, et 
aussi parce qu'un avecat aurait cru devoir ré
clamer votre indulgence pour son client, et, 
cette indulgence, je n'eu veux pas. 

Ce que j'ai écrit je l'ai écrit parce que je le 
pensais. Je ne le regrette pas. Je ne le rétracte 
pas, et, si j'avais un regret a exprimer, ce se
rait celui de n'avoir pus su trouver dans la 

je plus solide mille fois que ceux qui 
îaient hier les portes des couvents. 

Présidents 20,000 
Vice-présidents 11,000 
Juges d'instruction 10,000 
Juges 9,000 
Procureur de la 

République 20,000 
Substituts 9,000 

TITRE III. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Art. 8. — Il sera procédé, dans le délai 

d'un an, è partir de la promulgation de la 
présente loi, à l'organisation du personnel 
des cours et tribunaux, en conformité des 
articles qui précèdent. 

Art. 9. — Les magistrats qui , par suite de 
cette réorganisation, auraient été mis en 
non-activité, auront droit, à leur choix, s'ils 
n'ont soixante ans d'âge et trente ans de 
services, soit à une retraite proportionnelle 
à luuts années de s e r v i e s et calculée sur 
la m o y e n n e de leurs traitements pendant 
les s ix dernières années , soit à la restitution 
en capital et intérêts des retenues opérées 
sur leur i traitements. Ces retraites sont 
calculées à partir du jour de la mise en 
non-disponibi l i té . 

Les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables aux inagitrats du 
parquet. 

Art. 10. — Aucun changement n'est 

J U Ï W W I M , « « I M . ^ C H W , . » . „ . , , „ . , „ . . „ . „ „ langue française des termes plus vifs, plus vi 
dans la lettre que vous détenez d'une façon I goureux, plus violents, pour netrir les scènes 

I .4« . . , , n i , . r i > m,* nra,a ««rirais de traverser. provisoirement'inexplicable. 
» Agréez, monsieur le minis ire , m e s c i 

vi l i tés empressées . 
» Edmond POIRIER, I 

> Rédacteur en chef de la Souveraineté 
du Peuple. » 

M. Constans fournira-t-il les explications 
demandées ? Il e s t permis d'en douter. Le 
ministre des pompes loeomobiles boira sa 
honte en secret. Mais on nous dit qu'une 
interpellation se prépare au Sénat, à propo-
du refus de preuves opposé à M* Falateuf, 
La lumière se fera peut-être sur la besogne 
nocturne et sur les ressources postales de 
M. Constans. Que d i sons -nous? Elle est 
aile. 

Qu'en dira l e S é n a t ? 

On remarque aujourd'hui, sur toutes les 
murailles, l'affiche blanche qui porte à la 
connaissance des populations la déclaration 
ministérielle lue à la tribune du Sénat et de 
la Chambre des députés le 9 courant. 

A u bas de cette déclaration, le passant 
peut lire les l ignes suivantes : « A ia suite 
de cette déclaration et dans la séance du jeudi 

«. . . . .v . — . „ H novembre, la Chambre des députés a voté, 
apporté par la présente loi au régime des par 280 voix contre 149, l'ordre du jour de 
cours et tribunaux de l'Algérie et des confiance suivant. » 

Cette phrase, ainsi rédigée, contient une 
cours 
colonies . 

Art. 11. — Le deiret du l*r mars 1852 est 
abrogé. 

D'après le Rappel, l'accord serait fait 
entre le gouvernement et la commiss ion 
sur les points essent ie ls de ce projet. Les 
divergences ne portent que sur des détails. 
On prévoit que les débats dureront au 
m o i n s trois jours. MM. Boysset , Albert 
Joly, Waldec'k-Rousseau, ce dernier, en 
qualité de rapporteur, soutiendrait-on le 
projet de la commission MM. Ribot, de 

inexactitude, nous no voudrions pas dire 
u n e supercherie. Il n'est pas exact, en 
effet, « qu'à la suite de la déclaration, > la 
Chambre des députés ait voté l'ordre d u 
jour de confiance. 

Ce qui est vrai, c'est qu'à la suite de la 
déclaration, la Chambre a émis , par le 
scrutin ouvert sur la fixation de l'ordre du 
jour u n vote de défiance envers le cabinet . 
Ce qui est vrai, c'est qu'une crise minis té 
rielle s'en est su iv ie ; ce qui est vrai, c'est 

Se sauvagerie que nous venons de traverser. 
Mon procès est un procès politique, quoi que 

fasse pour le détourner de son véritable sens 
le ministère public, qui a eu l'amabilité de me 
confondre avec les charmants citoyens qui 
étaient tout à l'heure assis sur ces bancs. C'est 
un procès politique et vous l'allez voir. 

Je suis prévenu d'avoir injurié les Conseils 
académiques, corps constitués. 

Eu vérité, les Conseils académiques tenaient 
bien peu de place dans mon article. Ilsn'étaient 
qu'un accessoire, un hors-d'oeuvre. 

Mais, puisque le ministère public a négligé 
à dessoin les autres paragraphes de cet arti
cle ; puisque je dois répondre uniquement des 
injures que j'ai adressées aux Conseils acadé
miques, causons des Conseils académiques. 

Ces Conseils ont joué un r -Me, en etl'et, un 
rôle épisodique, mais important pour les li
bertés des citoyens, dans la tragédie burlesque 
des décrets du 29 mars, cette tragédie qui com
mence à l'article 7, et qui se terminera Dieu 
sait quand et par quel effroyable dénouement. 

Jusqu'à présent, le gouvernement qui avait 
rendu ces décrets vous les avait dérobés. 

Il vous adressait même ainsi un hommage 
inconscient. Il vous traitait comme, dans Les 
familles solidement et saintement constituées, 
on traite l'ancêtre que son âge, ses vertus et 
l'auréole d'une longue carrière noblement pour
suivie rendent l'arbitre et le souverain jugo de 
l'honneur de tous ses descendants. 

Dans ces famille, lorsqu'un membre est en
traîné à quelque acte honteux, le dernier cri 
de son honnêteté expirante est souvent celui-ci: 
* Mon Dieu, pourvu que mon grand-père n'en 
sache rien I » 

Eh bien, messieurs, le gouvernement vous 
traitait en grands-pères ; il traitait la magis
trature en ancêtre de la France moderne, et, 
chaque fois qu'un citoyen, brutalisé par lui, 
lésé par lui dans ses droits d'homme libre et de 
propriétaire inviolable, demandait des juges, 
provoquait vos sentences respectées, immédia
tement un préfet surgissait avec un déclina-
toire d'incompétence, et, quand vous procla
miez votre compétence, le même préfet surgis
sait avec un arrêté de conflit. 

Le gouvernement avait dressé entre ses actes 
arbitraires et votre souveraine justice unécha-

Eh bien ! au milieu de cet échafaudage, une 
fissure vient de se produire, et c'est le gou
vernement qui l'a ouverte lui-même en me 
poursuivant ; et, par cette fissure, les décrets 
du 29 mars commencent à montrer leur vilain 
nez. 

Je vous en parlerai peu cependant, et je n'ett 
prendrai que ce qui m'est nécessaire. Je ne 
vous an ferai pas l'historique, je n'en discu
terai pas la légalité. 

Messieurs, a la tin de l'année derrière, M. 
Ferry inventait l'article 7. 

Cet article portait que le droit d'enseigner 
était reuré à tout membre de* congrégation» 
non autorisées par l'Ftai. Cet article visait les 
RR. PP. Jésuites qui avaient le tort immense, 
impardonnable, de donner aux enfants une 
instruction solide en même temps qu'une édu
cation admirable, et de fournir aux écoles du 
gouvernements leurs sujets les plus distingués, 
à l'armée trançaise une partie de ses officiers 
les plus savants et les plus braves. 

L'article 7 souleva un telle général, et deux 
millions de pétitionnaires supplièrent le Sénat 
de le repousser. Le Sénat le repoussa. 

Le Gouvernement répondit à ce vote par les 
décrets du 29 mars, dissolvant toutes les con
grégations religieuses non reconnues. 

Ces décrets, il les tenait suspendus déjà sur 
la tête des législateurs épris de la liberté et du 
droit, de sorte qu'avant d'être signés ils avaient 
déjà été discutes. 

Le Sénat avait formellement demandé aux 
ministres si les Jésuites, dissous comme Jé
suites, conserveraient comme citoyens leur 
droit légal, leur droit imprescriptible d'ensei-

Sner. Non moins formellement, le ministre, 
[. Ferry, avait répondu « Oui. » 
Qu'arriva-t-il ensuite.' Les décrets du 29 

mars furent promulgués et appliqués aux Jé
suites. 

On les expulsa. Je les ai vu chasser, rue de 
Sèvres. 

Mais le but n'était pas atteint ; car, si les 
couvents étaient déserts, les collèges prépa
raient une brillante réouverture, et on n'avait 
frappé les couvents que pour frapper les collè
ges. 

Or, les pères de famille s'étaient constitués 
en sociétés civiles, scrupuleusement légales, 
avaient fait les démarches légales, avaient pris 
les précautions légales, et, cantonnés dans 
cette légalité à outrance, étaient bien décides 
à ne pas reculer d'une semelle. 

Qu'allait faire le Gouvernement ? 
Allait-il chercher ces vieilles arquebuses du 

temps des Valois qui lui avaient déjà servi 
pour les décrets du 29 mars? Car, ces décrets, 
messieurs, mais c'est le triomphe de la légiti
mité ! C'est le retour de la monarchie ! Ils ont 
Sour base un tas d'arrêts du Parlement et 

'édits royaux'. On dirait d'une loi sur le sacri
lège ou de ces édits somptuaires qui interdi
saient jadis aux bourgeoises de porter de la 
fourrure. 

Messieurs, le Gouvernement n'eut pas besoin 
de ces vieilles arquebuses. Les Conseils acadé
miques lui suffirent, 

vous savez ce que sont ces Conseils. 
Vous savez que M. Ferry en a modifié récem

ment la composition. Il en a exclu tous les 
éléments indépendants, les magistrats, les no
tables et le» membres du clergé; il les a recom
posés uniquement de fonctionnaires dépendant 
au gouvernement, d'universitaires dépendant 
de leur ministre. 

M. Ferry savait ce qu'il faisait en les épu
rant. 

On choisit Toulouse pour les faire débuter. 
A Toulouse existait un collège de Jésuites 

considérable, le collège de Sainte-Marie. Il flo-
rissait, il gênait. 

Les pères de famille constitués en société ci
vile eh acquirent la propriété et en confièrent 
la direction à M. Villars. 

M. Villars compta quarante ans de service 
dans l'enseignement. 

11 a été professeur au collège Henri IV, il est 
officier d'Académie. 

Ce sont des titres, cela, n'est-ce pas? 
Mais M. Villars avait pris naturellement pour 

professeurs les hommes qui avaient fait la for
tune de son institution, et, je le répète, c'était 
son droit de les prendre, comme c'était le leur 
d'y enseigner. 

C'étaient des Jésuites, mais des Jésuites 
devenus simples citoyens, ayant renoncé au 
costume, a la vie en commun, et ayant cru à 
la parole d'honneur de M. Ferry '. 

On le poursuivit devant le conseil académi
que de Toulouse. 

Ce conseil, composé comme je vous l'ai dit, 
ordonna avec docilité que M. Villars serait sus
pendu pendant trois mois, que l'exécution au
rait heu nonobstant appel, ce qui était le licen
ciement qui s'effectua le lendemain au milieu 
des pleurs et des cris des élèves. Comme si 
les colères des hommes ne suffisaient pas au 
ministère et comme s'il voulait à prûsir y 
ajouter les larmes des enfants ! 

(Des applaudissements, bien vite contenus, 
se font entendre au fend de la salle.) 

Et savez-vous sur quel article de loi le con
seil académique basait son singulier juge
ment? Sur l'article 68 de la loi de 1850, ainsi 
conçu : 

Tout chef d'établissement libre, toute per
sonne attachée à l'enseignement ou a la sur
veillance d'une maison d'éducation peut, sur 
la plainte du ministère public ou du recteur, 
être traduit, pour cause d'inconduite ou d'im
moralité, devant le conseil académique et être 
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— Une femme 1 répéta douloureusement 
Mlle Dorgères. 

— Oui, une femme, ma chère Alice. Et 
quelle femme 1 une misérable créature qui 
s'est mise au service de révolutionnaiies 
de bas étage. 

— Le nom de cette f e m m e ? dit Alice 
d'une voix étranglée. 

— Celui qu'elle m'a donné n'est év idem
m e n t pas le sien et si je te l 'apprcmis tu 
n'en saurais pas davantage. Mais je l'alfir-
m e que e'est une voleuse. 

— Et tu prétends qu'il s'est enfui avec 
el le 1 S'enfuir l Pourquoi s'enfuyait-il ? On 
l'avait donc arrêté. 

— Je t'en supplie , ma chère Alice, n'in
s is te pas pour connaître dans tous ses dé
tails celte lamentable histoire. Je te la ra
conterai, si tu l'exiges; mais j'espère que 
t u te contenteras de me demander ma pa
role d'honneur que M. de Carnoel est un 
malhonnête h o m m e . 

— Je te la demande. 
— Je te la donne. Sur mon hoaneur et 

ma conscience,M. de Carnoïl a commis des 

actes que je m'abstiens de qualifier pour 
ne pas l'affliger, mais qui ont creusé entre 
toi et lui un abîme infranchissable. 

Tu peux me croire, car je l'ai défendu 
tant qu'il a été possible de le défendre, et 
tu sais que je n'ai aucun intérêt à le per
dre. 

— C'est bien 1 dit Alice avec effort. Où 
est-il ? 

— Comment, où est-il ? s'écria M. Dorgè-
tte, tu n'as pas, j'espère, le projet de cou-
Tir après lui . 

— Je v e u x savoir où il est . 
— Tu y t iens absolument ? demanda 

Maxime, décidé 4 en finir. Eh bien l i l est 
chez celte femme. 

— Preuve-moi que tu ne m e n s p a s . 
— Comment v e u x - t u que je te le prou

v e ? Je ne puis pas t'y conduire, n'est-ce 
pas ? Mais j'irai, moi , j'irai ce soir môme .Je 
le verra i , je verrai sa méprisable compli
ce . . . et demain, s'il faut te répétur l es 
aveux que je n'aurai pas de pe ine à tirer 
d'eux, car ils sont à ma diserétion, alors. . . 

— Assez I interrompit Mlle Dorgères. 
— Je te crois maintenant . . . et je n'ai plus 

qu'à mourir, ajouta-t-el le e n baissant la 
vo ix . 

— Mourir 1 cria le père.Méchante enfant, 
t u ne m'aimes donc plus , que tu parles de 
mourir. Que t'ai-je fait, pour que tu m e 
brises le c œ u r ? C'est moi qui mourrai de 
chagrin, si tu persistes dans tes résolutions 
insensées . 

— Non, dit Alice en se jetant dans ses 
bras, non, père, je n'ai pas cessé de t'ai-
mer.. . Mais pardonne-moi si je n'ai pas le 
courage de vivre.. .Je ne te quitterai jamais 

tant que Dieu ne me fera pas la grâce - de 
me rappeler à lu i . 

Elle éclata en sanglots et son père la re
çut dans ses bras. 

Maxime, presque aussi é m u que lui,bais
sait la tète pour cacher son trouble. 

— Parle donc, toi, lui cria M. Dorgères. 
Aide-moi à lui faire comprendre que c'est 
mal de me désoler ainsi. . . qu'elle n'a pas 
le droit d'affliger ma viei l lesse e n refusant 
de se marier. . . 

— Jamais, dit Alice en se dégageant de 
l'étreinte paternelle. Je puis promettre que 
je m'efforcerai de me résigner. Je ne puis 
pas promettre que j'oublierai. 

Mais je jure de ne jamais prononcer le 
nom de l 'homme que j'ai aimé et je vous 
demande de ne jamais parler de lui . Je le 
demande à toi, mon père, à toi, Maxime. 
Ce n'esl pas trop exiger. 

— Ne crains pas que nous revenions sur 
u n si triste sujet, répondit v ivement M* 
Dorgères, qui avait repris un peu de sang-
froid et qui sentait la nécessité de mettre 
fia à une scène pénible. Je ne te parlerai 
m ô m e pas d'un projet qui m e tient au 
cœur. 

— Tu resteras maltresse de tes volontés , 
ma chère enfant. La sagesse te viendra 
peut-être et j'attendrai qu'elle te v i enne . 

Et , maintenant, v e u x - t u aller m'attendre 
dans la salle à manger ? J'ai quelques mots 
à dire à ton cousin. 

Alice lui tendit son front et sortit sans 
serrer la main de Maxime qui comprit bien 
pourquoi el le ne le traitait pas aussi affec
tueusement de coutume. 

Eor yvanche, dès qu'elle eut disparu, son 

père s'écria : I 
— Mon garçon, je te rends mon est ime. 

Tu as été ferme et, sans toi, je n e sais ce 
j'aurais fait de cette entêtée . 

— Hélas 1 j'ai bien peur que m a fermeté 
n'ait rien changé à la situation. 

— Tu te trompes. Le Coup est porté. Le 
temps fera le reste. 

— Je le souhai 'e , mon cher oncle. Mais je 
plains ce pauvre Vignory. 

— H n'est pas si à plaindre, dit entre ses 
dents le banquier. Et, dans tous les cas, ce 
n'est pas lui qui m'inquiète . 

Ma fille d'abord. Si tu pouvais achever ce 
que tu as si bien commencé 1... 

— La guérir î Je ne demanderais pas 
mieux , mais je ne réponds de rien. Cepen
dant. . . 

— Quoi? 
— Il y aurait peut être u n m o y e n . 
— Indique-le-moi , et dùt- i l m'en coûter 

la moitié de ma fortune.. . 
— Oh ! l'argent n'y ferait rien. Mais je 

connais quelqu'un qui pourrait. . . Voulez-
me donner carte blanche. . . m e permettre 
de voir Alice comme je voudrai. . . et avec 
qui je voudrai ? 

— Certainement. 
— Alors, je m'en vais , car je n'ai pas u n e 

minute à perdre. 
— Quand te reverrai-je ? cria M. Dorgè

res. 
— Dès que j'aurai réussi , répondit Maxi

m e en ouvrant la porte. 
Et il descendit l'escalier en se disant teut 

b a s : 
— Il n'y a plus que la comtesse qui 

puisse s^èèvèrtir-Aaice. 

CHAPITRE XVII 
Maxime était sorti de la maison de son 

oncle un p e u plus perplexe qu'il n'y était 
entré. 

En y arrivant, il s'imaginait qu'il allait 
remettre toutes choses e n état, combler de 
joie M. Dorgères, ramener Alice k des idées 
plus saines et rassurer son ami Vignory. 

Et M. Dorgères venait de subir u n e scène 
déchirante. Alice parlait de mourir, V i g n o 
ry s'en allait s o u c i e u x . 

Les espérances s'étaient changées en 
déceptions. C'est souvent ainsi dans la 
vie . 

Mais il restait une dernière carte à jouer. 
La comtesse Yalta pouvait d'un mot mettre 
fin à une situation pénible. La comtesse 
n'avait qu'à déclarer en présence de Mlle 
Dorgères qu'elle s'était trompé sur Robert 
de Carnoél. Sa vo ix devait être écoutée , 
puisque Mlle Dorgères savait que la c o m 
tesse avait défendu l'absent tant qu'elle 
avait cru que ce malheureux était i n n o 
cent . 

Or, tout dépendait de la conversion 
d'Alice. Car Maxime n'était pas dupe des 
sentiments qu'elle venait d'exprimer avec 
tant de véhémence. Une jeune lille ne se 
voue pas au célibat perpétuel parce qu'elle 
a manqué un mariage d'inclination. Quand 
elle prend ce parti par trop radical, c'est 
qu'elle aime sans espoir. 

Alice, vaincue parles faits, n'essayait 
plus de soutenir une cause perdue, mais 
l'espoir vivait toujours an fond de son cœur 
navré, et sa résignation n'était qu'apparen
te. EU* renonçait «n ce moment à Robert, 
mais elle jurait de n'épouser personne. Et 

elle avait résolu de garder sa liberté,parce 
qu'elle croyait toujours que l'heure de la 
réhabilitation sonnerait pour le fiancé de 
son choix. 

Il ne s'agissait que de lui arracher cette 
dernière illusion. Et Mme Yalta seule pou
vait y réussir. 

Maxime comptait sur elle pour mener i 
bien cette opération délicate et douloureuse 
11 lui tardait de la voir pour lui apprendre 
tout ce qu'il avait découvert sur M. de Car-
noel et il aurait couru chez elle s'il eu 
pensé U trouver. 

Mais le docteur Villagos venait de lui dire 
que la comtesse s'était absentée pour vingt-
quatre heures, et il était bien obligé de re
mettre sa visite au lendemain. 

U se consolait un peu de ce contre-temps 
fâcheux en se disant que, le soir même, il 
•Hait avoir le dernier mot de l'énigme, que 
M. VilUgos devait le mettre face à face avec 
Robert et sa complice et qu'après cette en
trevue décisive il pourrait parler avec une 
certitude absolue. 

Il n'en éuitjpar moins dans cet étals de 
malais* qui est la suite ordinaire d'une 
déconvenue. Il n'avait pas fait tout ce qu'il 
voulait faire «i U s'en allait mécontent de 
lui même et des antres. 

M"**} 


